
   Axes prioritaires de formation : Fonds mutualisés conventionnels de branche pour 2026
En vertu de l’avenant n°5 du 12 juin 2025 à l'accord de branche sur la formation professionnelle et le développement des compétences et des 
qualifi cations, chaque SPSTI doit verser à l’Opco santé une contribution à hauteur de 0,35 % de sa masse salariale. Ces fonds mutualisés sont 
destinés à fi nancer des actions de formation professionnelle, conformément aux priorités dégagées par les partenaires sociaux de la branche, tels 
que défi nis ci-dessous pour l’année 2026. Et à chaque axe de formation est associé un montant de prise en charge par salarié. À noter que cette 
prise en charge peut concerner les frais annexes (frais de déplacement, salaires, hébergement...). 

Afi n de bénéfi cier de ces fi nancements, les SPSTI sont invités à prendre l’attache de leur conseiller régional Opco santé*. 

LES 9 AXES PRIORITAIRES DE FORMATION POUR L'ANNÉE 2026 ET LEURS MONTANTS DE PRISE EN CHARGE PAR SALARIÉ

Formations des salariés 
en charge d'un encadrement 
hiérarchique ou de la conduite 
d'équipes transversales

Formation des 
infi rmiers diplômés d'Etat à 
la santé au travail (initiale et 
continue)

Formations des 
collaborateurs médecins 
et des médecins PAE

Formations relatives 
à la prévention 
de la désinsertion 
professionnelle

Formations certifi antes 
de niveau Bac+2 dans 
la prévention des risques 
professionnels, dont ATST

Formations liées 
à la qualité / certifi cation
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Formations liées à 
la digitalisation

Formations de maintien 
en emploi pour les 
salariés des SPSTI

Formations sur la prévention 
d’un risque professionnel 

spécifi que 
en lien notamment avec les 

objectifs 2 et 5 du Plan National 

de Santé  au Travail 4 (PNST4)
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1 000 €

1 000 €

800 €

1 000 €

1 000 €

1 000 €

1 500 €

la santé au travail (initiale et 
continue)

2 000 €

4 000 €

continue)continue)

1 000 €
Formation complémentaire 
des infi rmiers diplômés 
d'Etat à la santé au travail

*Les SPSTI ne peuvent bénéfi cier des fonds mutualisés conventionnels que s’ils 

ont conclu une convention de service avec l’OPCO santé pour 2026.



Formations des salariés 
en charge d'un encadrement 
hiérarchique ou de la conduite 
d'équipes transversales
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relatives aux 
rayonnements 
ionisants pour 
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Formation des 
infi rmiers de santé 
au travail (initiale et continue)

Formations des 
collaborateurs médecins 
et des médecins PAE

Formations relatives 
à la prévention 
de la désinsertion 
professionnelle

Formations certifi antes 
de niveau Bac+2 dans 
la prévention des risques 
professionnels, dont ATST

Formations liées 
à la qualité / certifi cation
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Formations liées à 
la digitalisation

Formations de maintien 
en emploi pour les 
salariés des SPSTI

Formations sur la prévention 
d’un risque professionnel 

spécifi que 
en lien notamment avec les 

objectifs 2 et 5 du Plan National 

de Santé  au Travail 4 (PNST4).  
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Formation complémentaire 
des infi rmiers de santé 
au travail 
(plus de 50 salariés)

Formation complémentaire 
des infi rmiers de santé 
au travail 
(moins de 50 salariés)

10


